
Le premier ministre Bouchard a décidé de mettre l’emphase sur l'économie sa
priorité et a relégué l'indépendance au second plan, un revirement dû à des

décisions politiques et à la volonté de stimuler l'économie du Québec. Il a été
réélu pour un deuxième mandat en novembre 1998. Cependant, découragé par

le manque d'enthousiasme envers la souveraineté du Québec durant son
deuxième mandat, Bouchard a annoncé le 11 janvier 2001 qu'il démissionnait

en tant que chef du Parti Québécois et qu'il quitterait ses fonctions de premier
ministre du Québec dès qu'un successeur serait choisi.

En 1997, le ministère publie une politique sportive intitulée : Cadre
d’intervention gouvernementale en matière de loisir et du sport.

Kino-Québec publie deux avis scientifiques (1999 et 2000) au sujet
de la quantité d’activité physique pour retirer des bénéfices de
santé ainsi que l’activité physique auprès des jeunes.

En 2000, le gouvernement du Québec instaure une mesure de
crédit d’impôt remboursable pour athlètes de haut niveau et ceux
reconnus comme étant de niveaux « excellence », « élite » et
« relève ».

Pendant cette période, la responsabilité du sport change de
ministère à ministère :

1994-1998: Ministère des Affaires municipales
1998-1999: Ministère de l’ Éducation
1999-2001: Ministère de la Santé et des Services sociaux

En 1996, Rémy Trudel a remplacé Guy Chevrette comme ministre
des Affaires municipales. Ensuite, en 1998, la responsabilité du
sport est tombée sous François Legault (1998-1999) comme
ministre de l’Éducation. Finalement, en 1999, Gilles Baril (1999-
2001) est devenu ministre délégué à la Santé, aux Services sociaux
et à la protection de la Jeunesse.

Points Clés

1996-2001
Lucien Bouchard

Parti Québécois, Majorité



2001-2003
Bernard Landry

Parti Québécois, Majorité
Bernard Landry est devenu chef du parti en mars 2001 et a été assermenté

premier ministre du Québec le 8 mars. Son administration a priorisé le
développement économique et signé l’Accord de la « Paix des Braves » avec
le Grand Conseil des Cris sur l’exploitation des ressources dans le nord du

Québec. Cependant, dès 2002, la popularité du Parti Québécois a chuté. Aux
élections de 2003, le Parti Québécois a été défait par les libéraux.

Le Secrétariat au loisir et au sport est créé en 2001.

Le Plan stratégique 2001-2004 du Secrétariat au loisir et au sport est publié.

Le ministère publie un Plan d’action en matière de loisir, de sport et d’activité
physique intitulé : La personne : Au cœur de nos préoccupations.

Le ministère publie un Plan d’action en matière de développement de l’excellence
sportive intitulé : Le Québec en quête d’excellence.

Kino-Québec publie un troisième avis scientifique au sujet de l’activité physique et
la qualité de vie des personnes de 65 ans et plus.

Le programme de bourses aux athlètes et aux entraîneurs d’Équipe Québec est
créé.

Le ministère publie une variété de rapport commissionné :
Le Québec dans le système sportif canadien
Orientations gouvernementales en matière d’aggression sexuelle - Plan d’action
Ça bouge après l’école
Grandes tendances marquant les politiques et les programmes en loisir, en plein air et en
bénévolat
Analyse des besoins en sciences du sport pour les athlètes, entraîneurs et gestionnaires
des structures d’encadrement du sport de haut niveau des régions de Québec et de la
Chaudière-Appalaches
Inventaire et présentation des données québécoises et canadiennes en matière de plein air
et de tourisme d’aventure
Recherche sur le bénévolat en loisir au Québec
Étude de l’éthique, du dopage et de certaines habitudes de vie chez des sportifs québécois

La responsabilité du sport pendant cette période débute avec Tourisme Québec,
auprès de la création du Secrétariat au loisir et au sport (2001-2003), mais retourne
au Ministère des Affaires municipales, du Sport et du Loisir en 2003.

En 2001, Richard Legendre devient le ministre délégué au Tourisme, au Loisir et au
Sport. Dans une période de deux ans, il y a plusieurs responsabilités ajoutées à son
volet comme la jeunesse, la faune, ainsi que les parcs (ce qui comprenait la chasse et
la pêche) à divers point.

Points Clés



2003-2007
Jean Charest

Libéral, Majorité
Jean Charest, un nationaliste québécois qui défend les intérêts du

Québec au sein du Canada plutôt que la séparation ou la souveraineté,
a défait le Parti Québécois dirigé par Bernard Landry le 14 avril 2003.

Lors de son premier mandat, il a cherché à apporter de vastes
réformes auquel l'allocation des services de certains secteurs sont

devenus privés.

Points Clés
Le ministère publie un rapport intitulé : La situation de l’emploi
des entraîneurs québécois d’athlètes de haut niveau.

Un plan stratégique est également développé par le ministère
auprès de divers enjeux et orientations ainsi que des objectifs.

En 2006, le gouvernement du Québec adopte la Loi instituant le
fonds pour le développement du sport et de l’activité physique.

Le Forum sur l’éthique en loisir et en sport a lieu. Après
l’événement, le ministère publie un avis au sujet de l’éthique en
loisir et en sport.

Pendant cette période, le sport est sous la responsabilité du
Ministère des Affaires Municipales, du Sport et du Loisir
(2003-2005) et le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du
Sport (en 2005).

De 2003 à 2005, Jean-Marc Fournier est le ministre des
Affaires municipales, du Sport et du Loisir. Ensuite, en 2005,
Jean-Marc Fournier change de ministre (Ministère de
l’Éducation, du Loisir et du Sport). Il prend le sport avec lui
ainsi que les volets reliés au sport et devient le ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport.



2007-2008
Jean Charest

Libéral, Minorité 
Lors des élections générales du 21 février 2007, les libéraux, axés

dans une campagne au sujet des baisses d'impôts et des
réformes en santé et en éducation, ont été réélus avec un

gouvernement minoritaire. Charest a remporté de justesse son
siège à Sherbrooke face à son adversaire du Parti Québécois.

Points Clés
Le ministère publie deux rapports commissionnés :

La place des femmes et des jeunes dans le sport

Relations entre les fédérations sportives québécoises et

canadiennes en 2006-2007

Pendant cette période, Michelle Courchesne est la ministre de
l’Éducation, du Loisir et du Sport.



2008-2012
Jean Charest

Libéral, Majorité 
·     En novembre 2008, Charest a déclenché une élection, affirmant qu'il avait besoin

d'une majorité pour faire face à la crise économique. Le 8 décembre 2008, les
libéraux ont été réélus avec une majorité, leur slogan « L’économie d’abord, oui »
ayant bien résonné auprès des électeurs. Aux élections de 2012, le soutien public

pour Charest et les libéraux avait chuté, notamment à cause de politiques
impopulaires comme la hausse des frais de scolarité. En mai 2012, le gouvernement

Charest a adopté la Loi 78 pour encadrer les manifestations, une mesure
controversée critiquée par plusieurs, dont la Commission des droits de la personne.

Points Clés
L’Office des personnes handicapées du Québec publie une politique
gouvernementale intitulée : À part entière : Pour un véritable exercice du
droit à l’égalité.

Pendant que le budget est présenté en mars 2010, le gouvernement du
Québec annonce la construction du complexe de l’Institut National du Sport
Québec.

Le Programme Placements Sports est créé en 2012.

Kino-Québec publie un rapport ainsi qu’un avis scientifique :

Profitez de la vie : Soyez actif trucs et astuces pour les aînés
L ‘activité physique, le sport et les jeunes : Avis au comité scientifique
de Kino-Québec

Une variété de fonds et programmes sont créés tels que le Programme de
soutien pour le remplacement ou la modification des systèmes de
réfrigération fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22 : arénas et centres de
curling et le Programme Placements Sports et Loisirs.

Le ministère publie quelques rapports commissionnés :
Guide de sécurité pour les événements nautiques et aquatiques
Équipe Québec : Guide de promotion valeurs et bienfaits du sport et de
l’activité physique

En 2008, Michelle Courchesne a un changement mineur à son titre
renommé comme : ministre de l’Éducation, des Loisirs et du Sport.
Ensuite, en 2010, Line Beauchamp devient la ministre de l’Éducation, du
Loisir et du Sport.



2012-2014
Pauline Marois

Parti Québécois, Minorité 
Le 4 septembre 2012, Marois a été élue première ministre du Québec après une

campagne difficile. À la tête d'un gouvernement minoritaire, elle a priorisé la
lutte contre la CAQ à droite et Québec solidaire à gauche. Elle a rétabli l'objectif
de déficit zéro et créé la Banque de développement économique du Québec. Elle

a aussi chargé son ministre de l'Éducation de renforcer la Loi 101. Cependant,
son gouvernement n’a pas obtenu assez de soutien pour faire avancer ses

projets sur la langue, la laïcité ou le budget. Le 5 mars 2014, voyant un fort appui
public, Marois a déclenché une élection   le 7 avril 2014.

Points Clés
Le ministère a créé une politique intitulée : 

Le goût et le plaisir de bouger : Vers une politique nationale du sport, du

loisir et de l’activité physique

L’Institut national de santé publique du Québec publie un mémoire intitulé : 

Bouger pour être en meilleur santé : Mémoire concernant le livre vert le

goût et le plaisir de bouger vers une politique nationale du sport, du loisir

et de l’activité physique

De 2012 à 2014, la ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport est Marie
Malavoy.



2014-2018
Philippe Couillard 
Libéral, Majorité 

Une des premières décisions de Philippe Couillard comme premier ministre a 
été de restreindre les dépenses gouvernementales. Bien qu'il ait été critiqué pour

avoir réduit les budgets en éducation et en santé durant les deux premières
années, il a réalisé quatre budgets équilibrés consécutifs. En octobre 2017, 

son gouvernement a adopté la Loi 62 sur la neutralité religieuse, interdisant les
couvre-visages, en réponse à la charte des valeurs proposée par le 

gouvernement Marois en 2014.

Points Clés
En 2014, l’Institut National du Sport Québec est officiellement inauguré. 

L’organisme Sport’Aide est créé. 

Une politique de l’activité physique, du sport et du loisir est publiée par le
ministère et intitulée : Au Québec, on bouge! 

Le ministère publie un rapport d’évaluation intitulé : Évaluation de l’efficacité de
la politique gouvernementale À part entière : Pour un véritable exercice du droit à
l’égalité. 

Le gouvernement du Québec adopte la Loi favorisant le respect de la neutralité
religieuse de l’État et visant notamment à encadrer les demandes
d’accommodements pour un motif religieux dans certains organismes.

Pendant cette période, le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport est
renommé au Ministère de l’Éducation, de l’Enseignement supérieur et de la
Recherche auquel la responsabilité du sport est retombée auprès du
département, Secteur du loisir et du sport (en 2015). Ensuite, en 2017, le Secteur
change de nom à : Secteur du loisir, du sport et de l’aide financière aux études. 

Les changements de responsabilités reliés au sport de ministère à ministère
sont également perçus auprès des ministres chargés avec ce volet. Par
exemple, de 2014 à 2015, Yves Bolduc, est le ministre de l’Éducation, du Loisir et
du Sport. Par après, François Blais est le ministre responsable du Loisir et du
Sport de 2015 à 2016. Ensuite, pour une période brève en 2016, Luc Fortin
devient le ministre délégué au Loisir et au Sport. Finalement, Sébastien Proulx a
assumé la responsabilité du ministre de l’Éducation, du Loisir et du Sport
jusqu’en 2018.



2018-2022
François Legault 

Coalition Avenir Québec, Majorité 
Les résultats des élections du 1er octobre ont permis à la CAQ de former un
gouvernement majoritaire, mettant fin à l'alternance de pouvoir entre le Parti
libéral du Québec et le Parti Québécois depuis 1970. Le premier mandat de la
Coalition Avenir Québec a été marqué par l'adoption de lois controversées sur

des enjeux nationalistes et identitaires, en plus de la crise pendant la pandémie
de COVID-19.

Points Clés

Kino-Québec publie deux avis scientifiques du comité scientifique intitulés : 
L’activité physique au travail des bienfaits pour tous
Pour une population québécoise physiquement active : Des recommandations

L’Institut national de santé publique du Québec dépose un mémoire au ministère
intitulée : Projet de règlement modifiant le Règlement déterminant les matières sur
lesquelles doit porter un règlement de sécurité découlant de la Loi sur la sécurité
dans les sports.

Le gouvernement publie des guides de normes sanitaires pendant la pandémie de
COVID-19, ce qui a un impact sur les pratiques du loisir, du sport, de l’activité
physique, et de plein air. 

La politique en matière de protection de l’intégrité de la personne est adoptée
auquel une position d’officier indépendant est créée pour le traitement des
plaintes.

Le ministère développe et implémente le Code de gouvernance des organismes à
but non lucratif (OBNL) québécois de sport et de loisir.

La Loi sur la laïcité de l’État est adoptée.

Le gouvernement du Québec lance le Projet de loi n° 692, Loi modifiant la Loi sur
la sécurité dans les sports afin d’interdire les batailles dans les activités sportives
auxquelles des personnes de moins de 18 ans participent.

En 2018, Isabelle Charest est nommée la ministre déléguée à l’Éducation.
Pendant cette période, le Secteur responsable pour le sport change de nom de
nouveau au : Secteur du loisir et du sport (en 2018). Plus récemment, en 2020, le
ministère a changé de nom au Ministère de l’Éducation auquel il y a une Direction
du sport, du loisir et de l’activité physique. 

Une grande gamme de fonds et des programmes sont implémentée pendant
cette période pour le sport, le loisir, l’activité physique et le plein air.



2022-Présent
François Legault 

Coalition Avenir Québec, Majorité 
La Coalition Avenir Québec a entré la campagne électorale largement en avance 
dans les sondages. Les débats ont porté sur l'immigration, la langue française,

le système de santé et l'inflation. Les priorités de Legault sont axées envers
l’économie, la santé, et l’immigration.

Points Clés

Une variété de mémoires sont déposés par des parties prenantes telles que : Sports Québec,
Sport’Aide, l’Ordre des diététistes-nutritionnistes du Québec, le Réseau du sport étudiant du Québec,
l’Association des psychologues du Québec, la Fédération des centres de services scolaires du Québec,
l’Association des camps du Québec, et la Cheffe du Bureau des affaires gouvernementales de la Ville
de Laval.

L’Institut de la statistique du Québec publie des rapports/tomes pour le ministère au sujet de
l’Enquête québécoise sur l’activité physique et le sport (2018-2019).

Une étude est menée et un rapport est produit par le Conseil du statut de la femme intitulé :
Étude femmes et sport : Constants et enjeux.

Le ministère publie une variété de rapports concernant divers sujets : Fondements de la pratique
sportive au Québec, Développement du talent sportif, Place des filles et des femmes dans les
sports fédérés, les organismes voués à l’activité physique et au plein-air, et Plein air de proximité :
Un outil pour le développement local et municipal!

La Coalition pour l’avenir du sport au Québec est créée. Plus récemment, le nom a changé à la
Coalition pour l’avenir du sport et de l’activité physique au Québec. Plusieurs rapports,
mémoires, et communiqués de presse sont publiés depuis 2022.

Publication d’un rapport par la Commission de la Culture et de l’Éducation intitulé : Consultations
particulières et auditions publiques dans le cadre du mandat d’initiative portant sur les révélations
de violence lors des initiations dans le millieu du hockey junior et la possible situation dans
d’autres sports (Recommendations).

L’Institut national de santé publique du Québec publie un rapport intitulé : Promouvoir des
environnements sportifs sains et sécuritaires – Mémoire déposé à la Commission de la culture et
de l’éducation dans le cadre du Mandat d’initiative portant sur les révélations de violence lors des
initiations dans le milieu du hockey junior et la possible situation dans d’autres sports.

1

Adoption du Projet de loi numéro 45, Loi modifiant la Loi sur la sécurité dans les sports afin
principalement de renforcer la protection de l’intégrité des personnes dans les loisirs et les
sports. 

En 2022, Isabelle Charest assume un nouveau titre comme la ministre responsable du Sport, du
Loisir et du Plein air.

Pendant ce temps, une variété de fonds et programmes sont annoncés : le Programme de
soutien financier au développement de l'excellence, le Programme Sécurité-Intégrité Québec
pour le loisir et le sport, le Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives,
sportives et de plein air, le Programme d’aide financière pour la gratuité de la formation des
surveillants-sauveteurs et des moniteurs aquatiques, et le Programme d’aide financière aux
instances régionales responsables du loisir des personnes handicapées.


